
sans dedance et se résigner à sa desti
née. 

» Le lendemain, après avoir été reçu par 
Je gouverneur général, il est embarqué sur 
la frégate tiltmoâO* et part pour Mai-
teille. 

• Avant de s'embarquer l'émir déchu se 
présente une dernière fois, à cheval, de
vant le prince, et. mettant pied a terre, lui 
dit : « Je vous offre ce cheval, c'est le der
nier que j 'a i monte, c'est un témoignage 
de ma gratitude, et je désire qu'il vous 
porte bonheur. » — > .le l'accepte, a répon 
du le gouverneur péneral. comme un boni 
mage rendu a la b'rance, dont la protec 
tion vous couvrirn désormais et comme un 
signe de l'oubli du passe. • Ainsi se ter
mina cette grande ipopee, commencée à 
Taguin et close par la soumission d'Abd
el Kader. 

» Voici dans quels termes cette impor
tante nouvelle fut annoncée à la popula-
tion et à l'armée par !e gouverneur géné
ral : 

« Abdel Kader a fait sa soumission à la 
France, liattu par les Marocains, aban
donné de la plupart des siens, qui s'étaient 
réfugiés sur notre territoire, il tachait de 
gagner le Sud par le pays des Beni-Snas-
sen : ma^s, cerné par les cavaliers du lieu
tenant général, il a dû se rendre et est ar
rivé à Nemours le z': Il Tient d'arriver à 
< >ran avec moi pour être dirigé sur Mar
seille. Répandez immédiatement cette 
grande nouvelle. » 

» Rentré à Alger, le prince, comme s'il 
eut eu le pressentiment des douleurs de 
l'exil, rappela les indigènes proscrits et 
ouvrit à leurs compatriotes détenus les 
portes des forts de l'ile Sainte-Marguerite 
de Cette et de lireseou : puis i! reprit les 
travaux de la colonisation, un instant sus
pendus par les tueeès de la guerre, il acti
va la reconnaissance et la délimitation des 
propriétés dans chacune des trois provin
ces, service assure par de jeunes auditeurs 
au conseil d'Ktat : MM. de TalhouoL Cor 
Lin. Misiessy. Démanche, réglementant,en 
les simplifiant, les concession? de terre , 
il mit à l'étude une grave question, riche 
en conséquences fructueuses pour la colo
nie, à laquelle elle donnait de nouveaux 
éléments de prospérité : il s'agissait de dé
clarer port /'rente le port d'Alger, et d'éle
ver sur notre cote d'Afrique un Gibraltar 
commercial. Cette grande et féconde pen
sée fut arrêtée par les événements politi
ques. A cette époque, la France commen
çait à S'agiter au souffle de la réforme, au 
bruit des banquets. Si vives que soient les 
appréhensions du gouvernement et du 
gouverneur général, nous vivions sans 
inquiétudes sériée es pour la monarchie, 
lorq n'arriva de l 'an s à Alger la dépêche 
s u i v a n t ' : 

• Le ministère se constitue avec le cou 
cours de M. ( >diluu Barrot 

» Le général de Lamoricière est nommé 
commandant général delà garde nationale 
de Paris : tout ici marche vers le calme et 
la conciliation. » 

» Cette dépêche.portée à la connaissance 
de la population, fut suivie de celle-ci, qui 
fut foudroyante ; 

«Le roi a abdiqué la duchesse d'Orléans 
est Régente. Le gouverneur général, con
naissant le patriotisme de tous, n'ajoute 
r ien 'âces nouvelles. rtierj ne saurait chan
ger nos devoirs ni altérer notre dévoue-
ment envers la France. » 

• Informelle la nomination du généra] Ga-
vaignac comme gouverneur .".énéral de 
l'Algérie, le prince, par l'ordre du jour sui
va i t , lit ses adieux a 1 armée : 

« Au quartier gênera), à Alger, 
le ;; mars i s i s . 

« M. le général Cnangarnier remplira 
par intérim les fonctions de gouverneur 
gênerai jusqu'à 1 arrivée à Alger de II. le 
général Cavaignac, nommé gouverneur 
général de l'Algérie. 

» Kn me séparant d'une armée, modèle 
d'honneur et de courage, dans les rangs de 
laquelle j 'ai passe les plus beaux jours de 
ma vie, je ne puis que lui souhaiter de 
nouveaux succès, i ne nouvelle carrière 
va peut être s'ouvrir à >jsa valeur: elle la 
remplira glorieusement, j 'en ai la ferme 
croyance. 

» Officiers, sous-oliieiers et soldats, j 'a
vais espéré combattre encore avec vous 
pour la patrie' . . .Cet honneur m'est refusé: 
mais, du fond de l'exil, mon coeur vous sui 
vra partout ou vous appellera la volonté 
nationale : il triomphera de vos sucres 
tous mes v o e u seront toujours pour le 
bonheur et ia gloire de la France. • 

• Nobles et grandes paroles que le prince 
adressai i a celte Algérie qu'il aimait tant : 
Le lendemain. I mars, il s'embarquait. La 
population, qui l'avait acclame à son ar
rivée, s x mois auparavant, le reconduisit 
au port, recueillie, muette, navrée, sans 
qu'aucun cri ne sret venu troubler un si
lence dont la majesté valait bien l'éclat 
d'un jour de triomphe. LeSoUm, commam 
dant Jaurès, quit'.o le port : il emporte nos 
regrets, nos souvenirs, nos espérances : sa 
fumée se dessine à , horizon, puis dispa
rait. Tout est fini. 

• Kt ce sont là ces princes si soumis à la 
volonté nationale, s dévoués à leur pays. 
qu'on traite aujourd hui de. conspirateur-. 
et qu'une jalousie haineuse veut bannir. Si 
Jes princes doivent s'éloigner, nous les sa 
luerons au départ en leur disant : « Au re 
voir ! » et jamais : « Adieu : •• 

» A. DsacsjrcHe, 
» Ancien directeur des affaires civiles 

en Algérie. » 

Una transaction est possible sur les articles j 
suivants. \ 

On assura que la droite ne s'opposera pas au 
passage a la discussion des articles. 

< >B prête a M. L. Say, ntention de se faire 
nommer rapporteur. 

La séance est ouverte à quatre heures. 

maine, un acte d'une indignité révoltante. 
Après avoir tenu en suspens pendant plu
sieurs mois la vérification des pouvoirs de 
M. Englebienne. avocat à Mons, élu. en 
juin dernier, député de l'arrondissement de 
Soignies p*.r un scrutin de ballottage, la 
majorité libérale a annulé cette élection, 
qui avait été faite dans toutes les condi
tions légales, et proclamé le candidat libé
ral en verta du premier scrutin. Pour arri 
ver àc A résultat, il a fallu recommencer le 
dénombrement des bulletins, refaire les emprunt de 270,000». - M. Le Monnier, rap- {démissionner 

i par l e s ' ^ r e l J ' L o 

?.» p è e h e d u o s l a mer «lu \ o r ( î 

NOUVELLES DIVERSES 
L'amiral Thomasset 

On lit dans ie Paris : 
« L'amiral Thomasset a opposé un refus aux 

ouvertures tout à (ait ofticieusesqui lui avaient 
été faites en vue de prendre le portefeuille de 

I»rc»j«t d ' i n t é r ê t l o c a l t'a marin». .. 
Le Sénat adopte le projet do loi, adopté par ' J D 6 m l 3 " l o n d*°« le corps diplomatique 

I T „ . Pans, 5 février 
, L.c Français annonce que M. le comte de 

Moatebello, ministre de France à Bruxelles, est 

liambre d s députés, tendant à autorise-
i vi n> d'Angsulèaae (Charente; a contracter 

opérations électorales, effectuées pa 
bureaux composés en majorité de scru;:t 
leurs appartenant à 1 opinion libérale. ,1 
invalider, en dépit de la loi et du bon sens. 
cent quarante et un suffrages contre les
quels n'avait etéélevée aucune réclamation 
au moment de l'élection. 

» La droite, jiar l'organe de deux de ses 
chefs les plus émincnls, MM. Malou et 
.lacobs. a eu beau protester et montrer ce 
qu'il y avait dans ces procèdes d'injusli-
flable et de profondément inique, l'odieux 
coup de parti, taxé par M.Malou de coqui-
nerie politique, n'en a pas moins été roté 
par la majorité avec soixante-sept voix 
contre soixante et une. Quatre libéraux se 
sont séparés de la gauche pour se rallier à 
la minorité, désavouant ainsi ouvertement 
cette violence parlementaire. L'n députe 
de Bruxelles. M. Ocmeur. s'est abstenu en 
des termes courageux, impliquant une fle 
trissure a l'adresse de la majorité. On 
avait compte jusqu'au dernier moment 
que les représentants les plus huppés, les 
plus bruyants du radicalisme bruxellois. 
MM. .lanson. Robert, Féron, Arnould, 
Dansaert. Guillery, auraient, à l'exemple 
de leur collègue, fait preuve d'indépen
dance et d'honétete: mais il n'en a point 
été ainsi : ces charlatans de la volonté 
populaire et de la souveraineté légale 
ne se sont pas fait scrupule de prêter 
la main à un acte qui a supprimé la 
volonté de l'électeur et réduit à néant la 
loi. 

y D'importantes questions ont été soûle 
vées à l'occasion de la discussion du budget 
de la guerre à la Chambre des re; 
tants. M. Woes tea interrogé le gouverne 
ment sur ses intentions relativement à la 
création d'une réserve nationale et a de
mande des explications au ministre de I i 
guerre au sujet des changements de r i s : 
dence opères parmi les officiers à la veil 
des dernières élections législatives 
gements ayant eu pour but d'influencer en 
faveur du libéralisme le résultat du scru 

de le 
:rnée 

Prince Napoléon 
Paris. r> février. 

M. le juge d instruction a rendu ce matin une 
onnanc, renvoyant le prince Napoléon de

là Chambre des mises en accusation an t 
li adopte en Ire délibération le proj 

ortarst approbation de ia convention 
la Haye, le G mai MSB, pour 
li • cie la ; tene dans lana er 
•: eaux territoriales..— M. 

t <>n annonce que les défenseurs du prince Na-
| poléon adresseront à la Chambre des mises en 

[I a iopto ensuite, en -" délibération, la propo- j accusation une consultatiou établissant qu'il 
•ition de loi, adoptée par le Sénat, amendée prr ' n'existe rien à reprendre au point de vue légal 

libre Ces députis. avant pour objet de . d a n s l e manifeste du prince. 
Modifier plusieurs articles du livre II du Code 
de commerce iM. Boger Marvaise, rapporteur,) 

t 'fjrfe df> t ' o m m e r e p 

Le Sénat s'ajourne à jeu>. 
La séance est levée. 

Les lois de proscription au Sénat 

L'élection des commissaires 

Pari», S février. 
Voici les résultats d"S élections qui ont eu 

lieu d,:ns les bureaux du sénat, pour la nomi 
nation de Ja commission du projet de ioi d'ex-
tt pion 

i" bureau : M. l'.arthéléray-St-Hilaire, appo
se à tout prejet, est élu par 1 ! voix, contre M. 
i:azile, qui est opposé à l'article 1er et qui ob-
ti, nt 10 voix. 

2e bureau : M. Allou. opposé à teui projet.est 
élu par JS vo:x, contre IL Honore::, qui obtient 
il rolx. 

3e bureau : il. Béranger. opposé à tout pro-
}• t, i .-t élu par 10 voix, contre M. Ilumbert, qui 
obtient li voix. 

le bureau : M. Testelin, favorable au projet, 
t . élu par IS vais, contre If, tiauthier de Eu-
milly, IJUI obUent 14 voix. 

.',.: bureau : M. < ordier, opposé & tout pro.-'ct, 
est élu par 15voix, contre IL Clialiemel-Lacour, 
qui obtient 11 voix. 

eau: M. ie comte da Saint-Vailier, 
opposé a toit projet, est élu par 19 voix, contr 
M.Parent, qui obtient lu veix. 

I va bureau: M. Jouin. opposé à tout projet, 
i a t élu par 15 voix, contre IL SaJneuve, qui 
i obtient : - vclx. 
i Se bureau : M. Léon Say, opnosé à tout pro-

tin. D'autres membres ont interpellé M. le j ,.;l> e s t e:U par lô voix, contre M. Clamée (des 
gênerai Gratry sur l'exécution partiale des ! Vosges), partisan de la transaction, lequel ob-
circulaires ministérielles interdisant aux lieat 13 >xix. 
ofliciers et aux soldats l'affiliation à des j 9e bureau : M. Waddiugton, opposé S tout 
associations politiques. Tandis que ! «t *st éia par ia voix, contre MM.de 
toi des prennent, eu effet, jiretexte de ces : B 

instructions pour défendre aux militaires 
l'accès des sociétel ayant un but religieux, 
telles que les jiatronages et la société de 

M . Fallières 
Paris, •"> février. 

Les bruits alarmants qui ont conru *ur la 
santé de M. Fallières. président du conseil, sont 
inexacts. 

II. Fallières va mieux. Il s'est levé aujour
d'hui pendant quelques heures. 
^ Paris, ô février 
'<? Le président du conseil a passé une bonne 
nuit, mais il est probable qu'il ne jiourra pas 
quitter la Chambre avant la tin de la semaine 
c'est donc M. Devés, ministre de la justice, qui 
sera vraisemblablement chargé de se rendre 
jeudi au Sénat. 

L'affaire de Montpellier 
Paris, 6 février. 

M. le général Tbibaudin a reçu un premier 
rapport du général Brineourt, commandant in 
térimaire dn W« corps d'armée,sur les incidents 
de Montpellier. 

Ce rapport paraissant insuffisant, le général 
ïhibaudin a ordonné un supplément d'enquête, 
pt a demande un second rapport au général' 
Brineourt. 

Procès de presse 
Toulouse. 5 fév. 

Aujourd'hui la cour d'assises a Jugé l'affaire 
Carolis, maire de Toulouse, contre les journaux 
le Républicain da Sud-Ouest et ia Souceraineté 
du Peu/,le. 

("es journaux avaientaccusé M.Carolis d'avoir 
payé sa couturière et nourri son chien avec des 
bons de pain destinés aux pauvres. 

La couturière a dépose avoir reçu de Mme 
Carolis des bons de pain pour ie paiement des 
journées de travail. 

D'autres témoins confirment cette déposition. 
Le ministère public conclut à la condamna 

tion des journaux, les faits n'étant pas imputa
bles à M.Carolis, mais à sa femme. 

La fin des plaidoieries et le verdict sont re
mis a demain. 

ois,et Foubert, 1 voix. 
j II ressort da pointage, queli.ivoix sont op-
; pusees a tout projet ; 111 ;-ont favorables aux 
| KOJÎIS du eojvernemee.t ou transactionnels: 
, i! y a 52 ab* ut?. 

Saint-Vincent de Paul, elles leur laissenl 
pleine liberté pour s'enrôler dans les loges 
maçonniques d^nl l'action est aujourd'hui, 
de l'aveu de tous, prépondérante dans les 
sphères jiolitiques. 

» La première de ces questions a seule 
reçu une réponse jusqu'à ce moment. M. 
Frère-Orban, toujours empresse a se subs
tituer au général Uratry, dont l'incapacité 
est notoire, a répondu à M. AVoestc qu'un 
projet de réserve-nationale serait déposé i «mplstassent. Use loi n'est pas nécessaire. 

" st lhonneur du sénat et l'intérêt de la Bé-

LH discussion dans les bureau:; 

Iiansfe 1er bureau du sénat. II. BarUiélessy 
dnt lliiaire a fait ressortir que rien ne moti

vait .es lois d'exception, li repousse absolnment 
les lois faites spécialement contre des catégories 
de .noyens. 

!>ans!e 2' bureau, II. Lardoux a soutenu le 
projet. 

If. Allou a nié q«M les princ?s d'Orléans 

dans le courant de la session. 11 faut donc . 
„ „ . _ . „ ,, 1.,,,,-nviticn ,i,. ! Publique da s'opposer a une politique violente. 
sous jieu a laggravatlon de] U a M l e „. b u f e M , M . d e S a i n t Vallier décUre 

notre budget militaire 

s'attendn 
jolie perspective, | q u . i l s , o p p M ( 

Trésor se1 , ,. .. en vérité, en face du déficit du 
montant déjà à trente miilions.au bas mot. 
•juant aux autres questions produites dans 
te dissuasion, M. Frère y répondra par la 
bouche de M. le général Gratry, vraisem
blablement à la séance de jeudi prochain. 
où l'on verra le ministre de la guerre, 
armé d'un gros cahier, se lever intrépide
ment pour donner lecture des réponses dic
tées par le chef du cabinet. 

» Le roi Léopoid 11 souffre depuis Plu
sieurs semaines d'une affection assez in
tense des intestins. Le mal avait im me 
pris, il y a peu de jours, une tournure très 
grave qui avait nécessité, massure-t-on, 
l'administration des derniers sacrements. 
Depuis, la maladie s'est calmée et tout fait 
espérer un prompt rétablissement. On a 
fort remarqué, a cette occasion, quelques 
lignes dont le Moniteur belge,le 90janvi -. 
dernier, a commenté un extrait de la» l !or 
respondance.de Cavour». Ce dernier a écril : 
%De toutes les garant tes de l'ori 
• pouvoir légitime qui a de profondes 
• racine» dans r/tistoire du imys f^t. ta 
. meilleure < 

• Le Moniteur, que l'on n'est pashabitu a 
voir rien pttbiier de sou cru. a ajoute d'un 
ton sibyllin : • Il doit titre bien entendu 
» que le pouroir légitime doit, pour of 
- frir ce''te garantie, rtre (faccord arec 
• 1rs opinions prévalant dans te pays ou 
» disposé " s'y conformer. » On s'est de-
mandé s'il n 'v avait pas ià. de l'un de DOS 
ministres maçons, un avertissemen: éven-
tael de la couronne, qui.comme, vous le sa
vez, est leeomtede Flandre. 

» Si je suis bien renseigne, il s'opère en 
ce moment au sein du parti conservateur 
en Belgique Un mouvement de concentra
tion dont les effets ne pourront être qui 
salutaires. Sur les instances réitérée! du 
bureau central des cercles catholiques la 
droite aurait décide', dans une de ses der
nières réunions, de s'y faire représenter 
par six de ses membres. 

» L. J. » 

LETTRES DE BELGIQUE 

Poe « eeqoinene politique» à la Cbambre belse. 
— La proscription de l'élu de Soignies. — La 
discussion ds budget ue la gnerre. — La ré
serve naticeale. — I mjée et les loges ma 
çonnioce, - M. 1» » erat Gratry. — La ma
ladie au roi. — Le , .e.noliqiie. 

o. écr i t deBruxe l i e s . l e U é v i ï e M 8 8 3 : 
i c La Clinmscr bejgc a accompli.cette se 

SENAT 
(Service télégraphique particulier) 

tout projet de proscription. 
I ;a s le 8" bureau 11. Say repousse la loi 

Comme contraire a la séparation des pouvoirs. 
I! ajoute que les assemblées politiques sont 

faites pour voter les ordres du jour et non pour 
r n d i e u n jsgsmsst l'appliquant ades person
nes déterminées, le parti oriéaniste n'existe 
pis*. S'il existait il n'y aurait pas de raison de le 
mettre liori la ioi sans un jugement du tri
bunal. 

II. Léon say repousse la loi et tout amende
ment. 

IL iules Simon repousse également la loi en-
U comme poitant atteinte au droit public et 
au principe de liberté. 

II la repousse comme loi d'exception eonsa-
c-ant une injustice criaute envers des citoyens 
inubersifs. M. Waddington critique les motifs 
o.'ji oni amené ces propositions. 

La France s tonne que le gauvernement ne 
se soit jias occupé plutôt des actes ds la 
démagogie qui est autrement dangereuse que 
!e: princes d'Orléans. 

Il ne errit ni aux complots ni aux dangers. 1! 
engs.ie ses collègues a ne pas entrer dans ia 

-este des lois d'exeption et de proscrip 
'ion. 

A lissa* de la réunion les bureaux de la coin 
font rcunis dans l'intention de 'o'i 

berer fc.ir.ce tenante. Ils étaient d'accord à la 
pi -e:e unanimité de repousser la loi SBjonr-
ù'nui mè'ue, mais IL Testelin ne s'étant p.s 

. .u a la convocation, le projet a échoué. 
' a commlaafeM s'est boroAa i constituer son 

bureau. Elle a élu M. Bjrbéiestv st îiilaire 
président et M. lîéranger comme secrétaire.Klie 
s'est ajournée a demain matin à 9 heures. 

i >.: crvit qu'elle stationnera définitivement 
demain in façon â pouvoir déposer son rapport 
i.viii. alors la discussion publique viendrait 
vendredi. 

ETRANGER 
L'empereur Guillaume 

Berlin. S fév. 
L'empereur Guillaume est presque entière

ment remis de son indisposition. Il a recu.daas 
l'après-midi, la visite du grand duc Nicolas de 
i;ussie. de retour à Berlin, avec qui il s'est en
tretenu pendant m e demi-heure. 

Ce soir, à cinq heures, a eu lieu à Ja cour un 
dîner intime, auquel assistaient tous les mem
bres de Ja famille royale et le grand-duc Nico
las. 

L a t remblement de terre 
Agram, 5 fév. 

Hier soir, k neuf heures moin.5 le quart, on a 
ressenti ici un violent tremblement de terre qui 
a duré quatre secondes. Les oscillations étaient 
dirigées du nord est au sud ouest. 

Inondations aux Etats-Unis 
New-York, ."» février. 

On annonce des inondations dans les Etats 
de l'Oliio. 1 ladiana. et la l'ensylvanie. 

Les chemins de fer sont submergés en plu
sieurs endroits. Plusieurs villes sont inondées 
Les pertes sont énormes. 

Dans le l'iéveland, les pertes sont évaluées à 
un million de dollars. 

A Bradfort, dans la Pansylvanie, presque la 
moitié d'un quartier commercial de la ville est 
submergée. Cinq cents maisons sont inondées, 
Beaucoup de familles sont sans asile. 

Séance du lundi lévrier 1883. 

PstfSSBSSJSCBI I>E M, LE Lovi.n 

• f r u i t s d e c o u l o i r s 
Il régne une grande animation 
Suivant les dispositions de la majorité.l article 

1er serait rejeté. 

DÉPÊCHES TÉLÉGRAPHIQUES 
(Service particulier) 

NOUVELLES PARLEMENTAIRES 
Une interpellation 

Paris, .J fév. 
On annonce que M. Laisant, député de Nan

tes, a déjà prévenu le général Tbibaudin, mi
nistre de la guerre, qu'il lui adresserait, au sujet 
des doctrines professées a l'Ecole supérieure 
de iriierre une interpetlation qui devait être 
adressée à son prédécesseur, M. le général Bil 
lot. 

Un nouveau gronpe parlementaire 
Paris, 0 février. 

Les signataires de la déclaration portée, jeudi 
dernier, à la tribune de la Chambre par M. Ana-
to e de la l'orge, on* l'intention de constitua' 
u'i neuvau groupe parlemen'aire, MM. Bovs-
jet et Gatiueau se feraient forts d'y rallier quei-
lues-uns de leurs collègues de la Gauche rid* 

cale. Dauire r:trt, les adhésimi de deux niem-
. -es Influents du centre irauche, liât, D»-niarçiy 
t! nonce de Cho:seul, permettraient aux pr j 
moteurs de cette idée d'e-pérer quel pies recrues 
parmi les amis politiques de ces honorables. 

DERNIÈRES DÉPÊCHES 
Service télégraphique particulier) 

Le prince Jérôme remis en liberté 
Paris, ij février. 

Le Gaulois croit qu'une ordonnance de non-
lieu a été rendue ie l février par le juge d'ins
truction, en faveur du prince Napoléon, lequel 
serait relâché aujourd'hui. 

La succession du cardinal Donnet 
Paris, 0 février. 

M. Cazanvieilh, député, a écrit au Fifaio pour 
démentir que Mgr Bellot des Minières ait par
ticipé à la rédaction de la note des sénateurs et 
députés de la cironde, concernant la succession 
du cardinal Donnet. 

COMIGE AGRICOLE DE LILLE 
Séance du 11! iadvier. 

Présidence de M. G. Iii:i.i.t\. 

Correspondawe. — Lettres diverses, à 
propos de l'une d'elles, elle offre des blés 
d'Australie, à 23 francs 50 centimes les 80 
Kilos. Plusieurs membres prennent la parole 
pour Signaler les meilleures variétés de blé 
qu'il convient de semer après l'hiver. M. 
Peucelle recommande les blés bleus: M. G. 
ilellin dit s'être bien trouvé de la variété 
dite blé de mai, qu'on peut semer très tard: 
il remarque qu'en général les blés de prin 
temps donnent de bons résultats, quand il 
n'a pas gelé: il s'engage à donner à la pro 
chaîne séance une note sur les variétés les 
plus convenables à semer ajnvs jan
vier. 

Lettre de M Irenée Fourré, concernant 
une demande de ik\Société protectrice des 
aninavas dont il est membre. Elle est ac
cueillie favorablement. 

Betteraves. — M. Collette présente un 
rajqiort succinct sur le choix de la graine 
de betteraves qui, pour lui. est le point ca 
pital de la culture de cette plante. — 11 dé
plore, la dégénérescence amenée par le 
mode vicieux de sélection, et par les ense 
meucements faits au moyen de graines non 
renouvelées. 

Autrefois on n'avait pas de rendements 
inférieurs à 5 degrés, mais aujourd'hui ou 
en trouve à i degrés as même à 3 1\2. 

M. Colette cite l'exemple du blé qu'on se 
garde bien d'ensemencer toujours avec la 
même graine, dans la même culture: pour 
quoi agir différemment avec la bet
terave ? 

11 termine en conseillantauxcultivateur-
de renouveler souvent leur semence, en 
s'adressant aux meilleurs producteurs, de 
nt* plus abuser des engrais chimiques, ol 
de préférer toujours, quand c'est possible, 
le bon fumier de ferme. — De nombreuses 

observationssont échangéesentre les mem
bres présents.— M.Delille est d'avis que le 
choix judicieux de la graine n'est pas la 
seule chose importante, le mode de culture 
a aussi une grande influence, en défonçant 
bien le sol: et en plantant serré, on peut 
jusqu'à un certain point corriger la médio 
crité des graines. 

M. Heliin ne partage pas cet avis: toute
fois,il reconnaît que les bons défoncements 
avant l'hiver sont très utiles, ainsi que 
l'enfouissement profond des engrais, qui 
attirent dans le sol le pivot de la plante. 

M. Collette insiste sur la prépondérance 
du rôle de la graine:pour lui,c'est là qu'est 
ie salut: les Allemands l'ont reconnu de
puis lono-temps. — Cette idée d'ailleurs se 
rejiand chez les cultivateurs, et depuis que 
les fabriques refusent la mauvaise bette 
rave,il y a amélioration des produits. 

If. Ladureau rappelle les nombreuses ex
périences de la Station agronomique, les 
décisions du Congres sucrier, et les notes 
multiples produites au Comice sur cette 
question: néanmoins, il est obligé de cons
tater que les progrès ne sont guère sensi
bles. 

M. Mélisse est de cet avis, et croit que 
celte question est de celle à laquelle on ne 
doit donner qu une importance relative et 
non absolue. 

II. PeueeUe signale le seul obstacle qui 
s'oppose à l'amélioration de la betterave : 
c'est le prix uniforme payé par certains 
fabricants, n'augmentant pas leurs paie 
ments en raison de la qualité des produits: 
!e jour où le fermier saura que (es degrés 
supérieurs seront payés plus cher, il s'ef
forcera de les obtenir. 

M. Ladureau signale un autre obstacle : 
les distillateurs n'ayant pas besoin d'une 
betterave aussi riche que les sucriers, il 
arrive que le planteur ne cherche pas les 
degrés supérieurs, objectant que sa bette
rave sera toujours suffisante pour la dis
tillerie. 

M. Collette objecte qu'il est du nombre 
des fabricants ne refusant pas d'augmen
ter leurs prix d'après la richesse en de
grés. Les 16 ou IS millions de kilog. de ra
cines qu'il emploie par année sont achetées 
au prorata de leur valeur saccharine. Re
venant sur l'observation de M. Ladureau. 
M. Colette répond que c'est un préjugé de 
croire que la distillerie peut se contenter 
de betteraves médiocres:seulement,n'ayant 
pas besoin de cristallisation, elle peut em
ployer des betteraves poussées au ni
trate. 

M. Vallet-Roget ne pense pas qu'on 
puisse assimiler les iadustries betteravi 
res allemandes et françaises, parce qu'on 
Allemagne, en Silésie. les industriels cul 
tivent eux-mêmes leurs betterafies.etqu'ils 
n'existent pas d'intérêts opposes. Pour lui 
toute la question se résume en ceci : payer 
la betterave en raison de sa richesse sac
charine. 

M. Mélisse croit que ce système ne se 
répand pas à cause de la difliculte de son 
application et de la défiance existant chez 
les cultivateurs qui ne sont pas sulnsam 
ment éclairés sur la sincérité des dosages 
et des analyses. 

If.Collette répond que la perfection n'est 
pas de ce monde, mais.qu en tous cas.il est 
aisé de prendre des précautions pour dé
jouer les erreurs et lestromperies.Pourquoi 
avoir moins de conliance dans l'éprouvette 
du fabricant que dans la bascule :' 

If. Vallet croit que la proportion des 
engrais chimiques n'est pas suffisamment 
calculée. — ( m fournit au sol trop d'élé
ments azotés. jias assez, de phosphates et de 
magnésie. Il n'y a pas de temjis fc perdre, 
si 1 on ne veut pas voir le sol s'épuiser 
complètement. 

If. le président pense que la discussion 
est prolongée suffisamment, mais qu'elle 
n'est i>as épuisée.11 annonce qu'elle restera 
à l'ordre du jour. 

Expérience sur la péripnewnonie. — 
If. Yittu lit un rapport sur les expériences 
d'inoculation de la péripneumonie. faites 
par M. Pasteur.à la ferme de la Faisande 
rie. et dont le compte-rendu avait été en
voyé à son examen. 

Après avoir exposé les ravages désas
treux produits en France par cette maladie, 
et rappelé la part que le Comice de Lille a 
prise à la confection de la loi de 1881. qui 
rend obligatoire l'inoculation des animaux 
contaminés ou exposés à l'être. M Vittu 
rappelle les dangers de l'inoculation telle 
qu'elle est pratiquée actuellement et tout 
l'intérêt qu'il y a à trouver un mode meil
leur. — C'est là l'objet des recherches de 
If. Pasteur. — Le compte-rendu en est très 
intéressant et le résumer, ce serait l'affai
blir; If. Vittu propose donc au Comice de 
l'insérer m extenso dans les publications. 
— La proposition est acceptée et la séance 
est levée à une heure. 

CHRONIQUE LOCALE 

ROUBAIX 
LE CONSEIL anrmciPAIi se réunira vendredi, 

9 février, à huit heures précises du soir, pour 
l'ouverture de la session de février. 

L'ordre du jour n'a pas encore été distribué 
aux conseillers. 

le célèbre crocheteur des serrures des maisons 
centrales. 

De Kycke apprit qu'une dame gantoise, Mme 
veuve Carega, était en relations suivies avec 
M. Roussel, iniustriel de Roubaix. De Rycke 
avait employé chez ce dernier, mais, pour des 
raisons qui se devinent aisément l'industriel 
avait été jugé bon de se priver des services d'un 
employé par trop intelligent. 

Voici maître De Rycke qui taille sa plu» belle 
plume et expédie S M. Roussel, au nom de ma
dame venve Carega, une demande de plusieurs 
pièces de reps que Mme Carega se proposait 
d'offrir en cadeau à des établissements chari
tables.L'ordre fut exécuté, la facture comportait 
«ou francs. 

Quelques Jours après la première, expédition, 
MmeOarega — lisez Da Rycke — lit parvenir a 
M. housse: une nouvelle commande. La chose 
parut suspecte S M. Roussel; i) prit des rensei
gnements et apprit bientôt qu'il était joué par 
nn audacieux escroc. 11 s'adressa à la justice 
qui lui indiqua un piège dans lequel le voleur 
devait infailliblement tomber. 

L'n second envoi fut, sur les conseils du par
quet français.expédie a ladresse de MmeOarega. 
Mais, au lieu de mettre dans le ballot des pièces 
de reps, on y glissa des chiffons. La lettre de 
voiture partit pour Gand et De Rycke, averti, 
ge rendit à ia station pour croquer le magot a 
son arrivée. Mais la police veillait. Déjà le filou 
avait payé 10 francs pour les droits d'entrée 
forsqu on lui mit, sans autre forme de procès,la 
main sur le collet. 

Le voleur était volé J 
De Rycke était siguliérement humilié de sa 

mésaventure. On eut dit d'un renard qui avait 
perdu sa queue à la bataille. Il ne s'est pour
tant pas gêné pour réclamer. Quoi ! on lui fai
sait payer dix francs pour d'infects chif
fons! Mais toutes ses récriminations n'eurent 
d'autre résultat que de le faire mettre en lieu 
sûr. 

Ajoutons ce détail, qui est tout à fait joyeux, 
que De Rycke avait commandé à Strasbourg 
deux cents terrines de foie gras, dont le cheva
lier d'industrie n'a pas en le bonheur de pren
dre possession et qui reposent — en attendant 
les revendications des crédules expéditeurs — 
dans les docks de Gand. 

UN COMMENCEMENT D'INCENDIE s'est produit 
hier, vers six heures du soir, dans la cave de la 
filature de MM. Parent et Lemaire, rue du Parc. 
Le feu a été éteint par les ouvriers de l'établis
sement, après une demi-heure de généreux 
efforts. » 

l u e quarantaine de rouleaux de coton ont 
été brûlés. Les pertes, qui s'élèvent à 1,500 
francs environ, sont couvertes par une assu
rance. 

L'ouvrier, chargé d'allumer le gaz. a été la 
cause involontaire du feu. Sur l'un des becs de 
gaz se trouvait une mèche de coton, qui s'en 
flamma et communiqua le feu à un tas de rou
leaux placés sur le sol en cet endroit. 

UNE ORDONNANCE DE NON-LIEI.— Nous avons 
annoncé, il y a quelques jours, qu'un garçon de 
Pi ans. Edouard Dequetelle, demeurant a Hem, 
avait été arrêté sous ia prévention d'incendie 
volontaire. Nous apprenons aujourd'hui que ce 
uareon a été l'objet d une ordonnance de non-
iieu. 

PETITS FAIT>. — Les nommés Victor Stilatus, 
domestique, âgé de J2 ans, et Jules Verbeck, 
ouvrier cordonnier, âgé de 21 ans, ont été l'ob
jet d'un procè>-verbal pour voies de fait sur la 
voie publique. 

Le nommé Pierre Philipperon, journalier, âgé 
de 3"> ans, a été arrêté pour outrages envers un 
agent de police. 

AVIS INTÉHESSANTS POCB LE COMMERCE P S 
Roi:ii.vi\. — M. G. Besnard. ~i, rue Bersère, a 
un acheteur en nouveautés tissus et dentelles— 
MM. Guérin frères, ti, passage Dubail. ont des 
ordres en tissus. — MM. Rondeau Nos et stet-
ten, es, rue des Petites Ecuries, ont plusieurs 
acheteurs, tissus, soieries, lingeries et hautes 
nouveautés diverses pour dames. — IL War-
burg, 22, rue Kicher, a un acheteur tissus et 
confections pour dames. — M. G. Lagranche. é2, 
rue des Tournelies, demande échantillons, cata
logues et prix courants de tissus d'ameuble
ment et reçoit tous les jours, de n heures a midi. 
— M. Boas. « bis, rue Martel, a un acheteur 
tissus, dentelles et haute nouveauté pour da
mes.— i ne maison de commission demande las 
iabricants du tissus élastique à eûtes pour Jer
seys et les fabricants de jacquette* Jerseys.— 
S'adresser au Courrier n" 188. — M. Hobstein, 
tà, rue de Bondy. a des ordres en articles tis
sus, lingerie, modes, etc. — M. Leroy, 42, rue 
de la Chaussée d Antin, prendra commission 
jusqu'au IS février prochain, de tissus mérinos 
et cachemire, écrus ou teints, conditions excep
tionnelles de bon marché. 

TOURCOING 
BRUTALITÉ D'EN IVROGNE.—La femme d'Emile 

Oornard était aux halles de Lille, où elle va or 
dinairement vendre ses légumes, lorsque son 
mari, qui était en état complet d'ivresse, vint 
lui demander vingt francs. La pauvre femme 
qui savait quel usage on voulait faire de cette 
somme, la refusa. 

Ah ! tu refuses, dit l'aimable mari. Eh bien '. 
je t'en donnerai une bonne quand tu rentre
ras. 

re qui fut dit fut fait. 
Vers sept heures du soir, alors que sa femme 

vaquait aux soins du ménage, Emile eornard, 
qui n'avait cessé ses libations pendant toute la 
journée, entra furieux, terrassa celle qu'il avait 
mena cée le matin, et lui asséna plusieurs coups 
de poings sur le visage. 

La malheureuse put enfin parvenir à fuir, et 
elle s'est rendue avec son eniant, dans sa te
nailla qui habite Marcq en-lsaiœul. 

EXPOSITION D'AMSTERDAM. — MM les indus
triels qui auraient l'intention d'exposer à Ams
terdam, peuvent s'adresser à IL Paul \\ autine, 
Grande-Rue, 112. 

LE eoNCERT offert tiier au soir par la 8rmnd«-
Harmonie, avait attiré à l'Hippodrome un pu
blic très nombreux.La soirée a été splendide. 
Notons en passant le masniiigue succès obtenu 
par Mlles Dyna lleumer.cantatrice, et Tayau,vio
loniste. Nous donnerons demain la compte-ren 
du de cette fête musicale 

EN EVCI.E DB VIDOCII. - WEtaile Belge ra
conte ainsi les exploits d'un ancien pension
naire de la maison d'arrêt de Lille, qui vient de 
se faire arrêter a t;and pour escroquerie com
mise au préjudice d'une maison de commerce 
de boubaix : 

« Ceci est la bizarre odyssée d'un voleur,mais 
d'un voleur d'une adresse telle que Tidocq n'eût 
pas hésité â lui donner le dignus et intrare 
dans ses célèbres cohortes. 

•> Depuis une douzaine d'années, De Kycke — 
qui est natif de Popertnghe — ne vivait plus 
que d'expédients, du trucs, des roueries les pins 
inavouables, bien d'étonnant 4 ce qu'il ait fait 
la connaissance de^ tribunaux correctionnel 
de Lille et de Paris. Cette existence tient veri 
ta dément du roman. 

Il venait, en dernier lieu, de purger une a» 
sez longue peine a Lille et il était arrivé S 
«and absolument dénué de ressources. Mais 
« son esprit travaillait », comme disait Cornii, 

EXTRADÉ. — Jean Van Compernotle, âgé de 
2'.) ans, marchand de cliarboa, né a Itoulers 
(Belgique), poursuivi parle parquet de Courtrai 
pour banqueroute frauduleuse, arrêté à Loncq, 
a été remis aux autorités belges. 

EvpULSfis. — Constant Vandekerkove, né à 
Gand, a été condamne à Lille le SB août 1877, a 
dix-huit jours de prison, pour ivresse et ou 
trages. 

Erançois Van Basile, né S Wazemmes t Sorti) 
de parents belges, a été condamné le 17 janvier 
dernier, à US jours de prison pour vagabon
dage. 

Jean-Baptiste Stems, né à Lierre (Belgique , 
a été condamné à Amiens, le M Janvier der
nier, à ij jours de prison pour vagabondage. 

Erançois-Joseph Leleu, ne à Antoirg (Belgi
que), a été condamné à Chalons sur Marne, 19 
li novembre issu a M mois de prison pour men
dicité. 

Benjamin Depre/, ne en Belgique, était dé 
tenu a la maison d'arrêt d'étampes. 

LILLE 
FACULTÉS < ATHOUQOES.— M. Bonvoisin, étu 

diant en droit, vient d être reçu à son dernier 
examen de licence. 

—M. le vicomte de Sahert,professeur à la Ea-
culté catholique des sciences, professeur de 
mécanique rationnelle, a présenté, dans le cou
rant de l'année dernière, S l'Académie des 
Sciences de l'Institut de France, un Mémoire 
sur les Ombilics vaniauaê. Ce travail vientd ob
tenir l'honneur d'un rapport qui a été lu â 
l'illustre Compagnie par l'un de ses membres, 
M. ramille Jordan, professeur à l'Ecole Poly
technique, et qui doit être considéré comme 
formulant au sujet de ce Mémoire le jugement 
de l'Académie, c'est à dire l'opinion de la plus 
haute autorité reconnue dans ie monde savant. 
Nous croyon.- devoir en détacher les lignes sui
vantes qui en forment la conclusion : 

« Les formules dé;initi»es qu'il d'autour) ob 
tient, bien qu'assez compli piées, sont intéres
santes, et ne paraissent pas susceptibles de 
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